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210 BOYER Axel

Sénior-Mast-Gent CSSenior/210

Pendant la procédure de départ,départ lancé pour karts à prise directe avec ou sans embrayage, le Pilote a fait une sortie partielle du couloir (2
roues), constaté par le juge de fait au départ, confirmé par la vidéo. Cette infraction est une violation de la procédure de départ suivant l'Art.2.20a
des Prescriptions Générales et 8.6.1.a du Code CIK-FIA 2024. Après avoir convoqué le concurrent et entendu celui-ci, la Commission Sportive
inflige au concurrent une sanction suivant l'article 2.20a des Prescriptions Générales CIK-FIA 2024. Il est rappelé au Concurrent que,
conformément aux Art. 26 des Prescriptions Spécifiques et 12.3 et 12.3.4, la pénalité n'est pas susceptible d'appel
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